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UNE CHANCE POUR FAIRE EN SORTE QUE LA 
DÉMOCRATIE SURMONTE L’ÉPREUVE DU TEMPS  

Alors que nous commençons 2024, une année qui sera 

tout à fait déterminante pour la démocratie 

européenne en raison des élections européennes du 6 

au 9 juin, il vaut la peine de marquer une pause pour 

réfléchir aux coûts de la non-Europe. Sinon, nous 

serions condamnés à voir tout ce que nous avons bâti 

en plus de 75 ans de paix, de progrès et de prospérité 

nous glisser entre les doigts. 

À en croire l’indice de démocratie dans le monde 

pour 2023, la démocratie s’y trouve dans un état pour le 

moins préoccupant. Par endroits, elle connaît une 

stagnation, par d’autres, elle s’érode et même recule 

dans des pays que nous tenions jusqu’ici pour des 

démocraties saines.  
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 En Europe, nous observons une détérioration des résultats de 

démocraties fortes et bien établies de longue date, notamment au 

Luxembourg, aux Pays-Bas, au Portugal et au Royaume-Uni. Les reculs 

se produisent pour un certain nombre d’indicateurs, dont le plus 

courant est l’état de droit, et tout particulièrement la prévisibilité de 

l’application des règles, ainsi que la liberté de la presse. Bien que ces 

pays affichent des résultats élevés pour la plupart des indicateurs, les 

reculs observés mettent en lumière combien il importe d’être 

constamment vigilant pour s’assurer que la démocratie surmonte 

l’épreuve du temps. 

La guerre d’agression non provoquée menée par la Russie contre 

l’Ukraine montre à quel point les démocraties peuvent être fragiles et 

que parfois, elles le sont. Dans toute l’Europe, nous sommes les 

témoins d’atteintes sans cesse plus importantes contre les 

démocraties libérales. Dans plusieurs États membres, les valeurs 

européennes essentielles sont compromises, les espaces civiques se 

racornissent et la liberté des médias est restreinte. 

Toutes ces atteintes doivent servir de signal d’alarme et nous pousser 

à agir d’urgence dès avant les élections européennes afin de préserver 

la vie démocratique et de faire en sorte que l’interprétation et la 

compréhension des événements échappent à la manipulation, car 

l’Union européenne n’est pas la cause de la crise actuelle, au 

contraire, elle contribue à la résoudre. 

Qu’il s’agisse de l’invasion brutale de l’Ukraine par la Russie, des 

mensonges funestes qui ont accompagné la pandémie de COVID-19, 

ou encore, plus récemment, du conflit au Moyen-Orient, la 

désinformation participe à présent des grands événements dans le 

monde et il est probable qu’elle influera sur les prochaines élections 

européennes. 

La désinformation a été comparée à une «bombe atomique dans 

notre écosystème de l’information», elle est un problème insidieux au 

plus haut point qui permet à la haine, à la colère et aux théories du 

complot de se répandre plus rapidement que la vérité. Pour reprendre 

le mot de la journaliste Maria Ressa, lauréate du prix Nobel de la paix, 

elle fait de la démocratie «un rêve». 

Au mois de juin dernier, le CESE a lancé sa première manifestation 

consacrée à la lutte contre la désinformation, donnant ainsi le coup 

d’envoi d’une campagne de sensibilisation dans la perspective des 

élections au Parlement européen de 2024. À elles seules, les sociétés 

civiles ne peuvent vaincre la désinformation, mais la société civile 

organisée peut alerter les citoyens des dangers de la désinformation 

et de la facilité avec laquelle les fausses informations peuvent 

polariser les gens et répandre des discours haineux. 

En assumant nos responsabilités, nous pourrons également renforcer 

le rôle essentiel que jouent la société civile organisée et les 

partenaires sociaux pour soutenir les processus de la démocratie 

délibérative qui vient compléter la démocratie représentative. 

La société civile organisée est un élément fondamental et la clef de 

voûte de toute démocratie. Une société civile forte, indépendante et 

diversifiée revêt plus d’importance que jamais, pour renforcer la 

résilience de la démocratie européenne et affirmer une citoyenneté 

active. Le CESE est parfaitement conscient de son rôle, à la fois pour 

faciliter et garantir les activités de la démocratie participative et pour 

jeter des ponts entre les institutions européennes et les citoyens. 

C’est pourquoi, comme nous l’avions fait en 2019, nous devrions 

clairement inciter ceux qui composent nos organisations à voter, de 

manière à ce qu’ils jouent le rôle de multiplicateur et qu’ils 

encouragent également d’autres personnes à se rendre aux urnes 

du 6 au 9 juin. Il devrait s’agir du message essentiel de la résolution 

que nous élaborons. 

Pour le dire clairement, nous, les organisations indépendantes de la 

société civile, sommes les «gardiennes du bien commun» et jouons un 

rôle central pour définir des solutions durables, favoriser les 

innovations sociales et susciter la confiance mutuelle au sein des 

sociétés. Les organisations de la société civile contribuent également à 

recenser les processus, à fournir une expertise pour accroître la 

diversité des débats et à faciliter la démocratie participative, comme 

le prévoient les traités. 

En des temps où croissent les menaces pour la démocratie, le risque 

de l’abstention et un sentiment antieuropéen persistant, nous devons 

expliquer pourquoi il est important de voter pour une Europe forte, 

capable de jouer un rôle de premier plan dans le nouvel ordre 

géopolitique mondial.  

Dans ce contexte, il nous faut mettre en avant la participation des 

jeunes et des organisations de jeunesse car il importe tout 

particulièrement de mobiliser les personnes qui votent pour la 

première fois ainsi que les jeunes électeurs. Pour parvenir à une 

pleine représentativité, il y a lieu de soutenir des solutions qui 

permettent une large participation et favorisent l’égalité des chances 

pour toutes les personnes qui ont le droit de voter. Il convient de 

s’adresser à ceux qui sont les plus éloignés des centres de décision et 

d’engager des discussions avec eux. Une plus grande participation au 

niveau local apparaît indispensable. 

En ces temps de changements et de défis complexes, la démocratie 

délibérative/participative peut faire partie d’une vision plus large du 

changement systémique qui s’impose au cours du prochain cycle 

législatif. De nombreux exemples montrent que si elle est mise en 

œuvre efficacement, elle peut permettre aux responsables politiques 

de prendre des décisions difficiles sur les problèmes de politique 

publique les plus complexes et renforcer la confiance entre les 

citoyens et les pouvoirs publics. Il est essentiel de garantir que ces 

décisions prennent en compte la diversité des opinions exprimées 

librement. 

La valeur de l’Union européenne et de la démocratie européenne ne 

saurait être tenue pour acquise. Alors que nous entrons dans 

l’année 2024, des guerres font rage en Afrique, en Israël et à Gaza, 

ainsi qu’en Ukraine. Chacune de ces crises est par elle-même 

explosive. Si l’on y ajoute la joute présidentielle aux États-Unis 

d’Amérique, et le fait que plus de la moitié des citoyens dans le 

monde sont appelés aux urnes pour des élections à l’échelle 

nationale, 2024 est appelée à devenir une année déterminante pour 

la survie ou non de l’ordre mondial qui prévaut depuis 1945. Faisons 

tout ce qui est en notre pouvoir pour faire un l’Europe un havre de 

démocratie. 
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Si l’euroscepticisme demeure discret en Belgique, et le Premier 

ministre Alexander De Croo a raison d’affirmer que l’Europe fait partie 

de l’ADN belge, l’opinion publique ne déploie toutefois plus l’esprit 

proeuropéen tranché et enthousiaste d’autrefois.   

Composée de sept partis, des Verts au centre-droit, la coalition 

gouvernementale a présenté ses ambitions sous la forme d’un slogan 

à trois branches: «protéger, renforcer, préparer». Ce triple objectif 

implique un programme social solide, fondé notamment sur la 

mobilité des travailleurs, le soutien à la santé mentale et une 

protection sociale durable. Le sommet de la Hulpe, qui se déroulera à 

la mi-avril, devrait déboucher sur une déclaration relative au futur 

programme social de l’Union européenne, axée sur le socle européen 

des droits sociaux; à cet égard, les partenaires sociaux devront faire 

valoir leur autonomie et défendre les principes de subsidiarité et de 

mise en oeuvre au niveau national. 

Le monde des entreprises attend de la présidence belge qu’elle 

accorde l’attention nécessaire à la compétitivité de l’économie de 

l’UE. La Belgique est un petit pays qui ne peut, à lui seul, mettre en 

branle une politique industrielle à même de répondre aux défis que 

posent la loi américaine sur la réduction de l’inflation et l’expansion 

des intérêts économiques contrôlée par l’État de la République 

populaire de Chine. Prenons par exemple une entreprise comme 

Volvo Cars, qui dispose d’une grande unité de production près de 

Gand et compte le marché américain parmi ses principaux marchés 

d’exportation. Ni la Belgique ni la Suède n’ont les moyens d’apporter 

un soutien de la même envergure que des États membres de plus 

grande taille. C’est la raison pour laquelle la Belgique œuvrera en 

faveur de politiques européennes cohérentes visant à favoriser la 

compétitivité plutôt que la concurrence sur le marché intérieur au 

moyen d’aides d’État au sein de l’Europe.  

Les entreprises demanderont en particulier une réduction des charges 

administratives, plus précisément en ce qui concerne les autorisations 

et les exigences en matière de déclarations, pour lesquelles la qualité 

des informations à déclarer devrait incontestablement prévaloir sur 

leur quantité. La Commission promet de réduire ces contraintes de 

25 %, et nous réclamerons des résultats tangibles à cet égard. Il n’en 

demeure pas moins que la présidence belge devrait offrir l’occasion 

d’en apprendre davantage sur certains succès du plat pays: de la 

production de vaccins aux activités de dragage à l’échelle mondiale, la 

Belgique peut s’enorgueillir de performances remarquables dans 

d’autres domaines que ceux des spéculoos, du chocolat, des bandes 

dessinées ou de la bière. 

Outre la double transition écologique et numérique, les 

préoccupations actuelles au sujet de la résistance de l’Ukraine contre 

l’offensive russe et la reprise des conflits au Moyen-Orient, ainsi que 

les enjeux à long terme tels que le vieillissement de nos populations, 

le monde de l’entreprise apprécierait que la présidence s’engage dans 

un pacte industriel de sorte à encourager une croissance durable, 

génératrice d’emplois et de prospérité dans toute l’Europe. Pour ce 

faire, il importe d’améliorer le fonctionnement du marché unique 

accompagné de politiques bien équilibrées en matière de commerce 

extérieur, de mesures visant à encourager le développement des 

compétences et l’innovation et de conditions qui garantissent aux 

entreprises de toutes tailles un meilleur accès à l’énergie, aux 

matières premières stratégiques et aux financements.  

Présidence belge du Conseil de l'UE : 

LE POINT DE VUE DES EMPLOYEURS EN BREF  

Outre que la Belgique a pris la présidence du Conseil de 

l'Union européenne, la Belgique elle-même et ses propres 

entités fédérées sont confrontées à des élections importantes 

au cours du premier semestre 2024. Au niveau national, les 

élections à venir pourraient amener les décideurs belges à 

veiller à mettre fin au mandat sur une note positive. 

Actuellement, des points forts tels qu’une croissance du PIB 

supérieure à la moyenne de l’UE et des points faibles telles 

qu’une dette publique supérieure à la moyenne de l’UE 

suscitent des commentaires mitigés. Au niveau européen, 

malgré les réalisations impressionnantes de l’équipe sortante, 

le nombre de propositions laissées par la présidence 

espagnole est énorme. Dans les deux cas, le défi consiste à 

jeter les bases des prochains mandats des autorités 

européennes et nationales.  
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Dans ma «bulle bruxelloise», tout le monde attendait impatiemment 

le jour où la Commission européenne publierait sa proposition de 

train de mesures de soutien aux PME pour 2022. Cela ne m’étonne 

pas: à l’heure actuelle, les PME représentent la quasi-totalité des 

entreprises non financières de l’Union européenne (99,8 %), deux 

tiers de l’emploi total de l’Union (66,6 %) et un peu moins des trois 

cinquièmes (56,8 %) de la valeur ajoutée générée par le secteur des 

entreprises non financières. Comme d’habitude, les mesures 

proposées n’ont pas répondu aux attentes de tout le monde. 

La proposition visant à établir un système d’imposition en fonction du 

siège central n’est qu’une petite partie de ce train de mesures. Elle 

vise à simplifier les procédures de mise en conformité avec la 

législation fiscale pour les MPME, à réduire leur charge administrative 

et à promouvoir les échanges transfrontières. La simplification des 

procédures de mise en conformité avec la législation fiscale et la 

réduction de la charge administrative permettront aux MPME de 

consacrer davantage de ressources à l’innovation, à l’investissement 

et à la création d’emplois, contribuant ainsi à la croissance 

économique et donnant lieu à de nouveaux postes dans toute l’Union. 

Toutefois, la proposition suscite des inquiétudes quant à son champ 

d’application, à ses effets sur la compétitivité des entreprises, et à 

l’efficacité de la coopération entre les administrations fiscales des 

différents États membres. 

Un système d’imposition en fonction du siège central pour les MPME 

simplifierait les procédures de mise en conformité avec la législation 

fiscale en créant un point de contact unique pour les entreprises qui 

opèrent dans plusieurs États membres par l’intermédiaire 

d’établissements stables. À l’heure actuelle, les MPME sont 

confrontées à un réseau complexe de réglementations fiscales, 

d’obligations d’information et de procédures administratives qui 

diffèrent dans chacun des pays où elles sont actives. Cela entraîne 

souvent une augmentation des coûts de mise en conformité et une 

charge administrative globale plus importante. La possibilité de 

choisir de travailler uniquement avec l’administration fiscale du pays 

dans lequel elles ont établi leur siège central et de déposer des 

déclarations fiscales seulement à cet endroit permet aux MPME de 

bénéficier de processus rationalisés, de réglementations fiscales 

harmonisées et de frais administratifs réduits. 

Par exemple, une petite entreprise éditrice de logiciels basée en 

Lettonie qui souhaite étendre ses activités en France et en Italie doit 

aujourd’hui composer avec trois systèmes fiscaux différents. Cela 

implique de comprendre les taux d’imposition, les obligations 

d’information et les procédures de mise en conformité propres à 

chaque pays. Avec un système d’imposition en fonction du siège 

central, elle pourrait bénéficier d’un point de contact unique, en 

Lettonie, afin de simplifier sa mise en conformité avec la législation 

fiscale et de réduire sa charge administrative globale. 

Bien sûr, cela semble trop beau pour être vrai. Il existe d’importantes 

restrictions applicables aux MPME qui pourront utiliser ce système 

optionnel: il s’agit seulement de celles qui exercent des activités dans 

d’autres États membres par l’intermédiaire d’établissements stables. 

Cela signifie que les entreprises qui fonctionnent avec des filiales ne 

bénéficieront d’aucun avantage. Nous avons également constaté le 

manque de données disponibles sur le nombre d’entreprises 

comptant des établissements stables ainsi que de sociétés qui 

pourraient utiliser ce système d’imposition en fonction du siège 

central. 

Au vu de l’existence du paquet «Entreprises en Europe: cadre pour 

l’imposition des revenus» (BEFIT) de la Commission européenne, on 

pourrait faire face à une situation dans laquelle trois entreprises 

différentes, actives dans le même pays, dans la même ville et dans la 

même rue, installées l’une à côté de l’autre, pourraient utiliser trois 

systèmes de déclaration fiscale différents: le système d’imposition 

local, le système d’imposition en fonction du siège central et le 

système BEFIT. La question suivante se pose alors: cela va-t-il avoir un 

impact positif ou négatif sur leur compétitivité à cet endroit et à ce 

moment précis? 

Il convient aussi de se pencher sur la coopération entre les différentes 

administrations fiscales, leur degré de confiance mutuelle et leur 

volonté d’échanger des informations. 

Toutes ces préoccupations doivent être dûment examinées. Il est 

crucial que cette proposition de système d’imposition en fonction du 

siège central survive aux pressions européennes et nationales, pour 

soutenir les MPME de l’Union. Nous devons avancer dans une 

direction qui permette aux MPME de grandir, de s’étendre et d’utiliser 

les avantages du marché unique. 

J’encourage donc les lecteurs de cet article et du prochain avis du 

CESE ECO/584 "Mise en place d’un système d’imposition en fonction 

du siège social pour les PME", qui sera discuté lors de la plénière de 

janvier du CESE, à initier des débats avec les parties prenantes et les 

décideurs politiques concernés, ici à Bruxelles et dans leur pays, afin 

de les convaincre de ne pas enterrer cette proposition de système 

d’imposition en fonction du siège central dans les couloirs bruxellois, 

mais plutôt de l’adopter et de la mettre en œuvre dès que possible, 

d’évaluer ses résultats et d’élargir son champ d’application si elle a 

l’incidence prévue. Il s’agit là d’une occasion de soutenir l’épine 

dorsale de l’économie de l’Union, les MPME, et de faire un petit pas 

de plus vers la compétitivité globale de l’Union.  

À propos de l’auteur:  
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Établissement d’un système d’imposition en fonction du siège central pour les MPME 
UNE PROPOSITION DANS L’AIR DU TEMPS  
Alors que les discussions sur la proposition de la Commission 

européenne visant à établir un système d’imposition en function du 

siège central (Head office tax proposal—HOT) pour les micro, petites 

et moyennes entreprises (MPME) n'ont pas encore commencé dans 

la plupart des pays, il est temps de profiter de nos hivers froids pour 

se concentrer sur cette proposition de système d’imposition en 

fonction du siège central.  
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La mise en œuvre des règles convenues d’un commun accord peut 

être assez lacunaire, les exigences administratives se sont multipliées 

et les capacités de surveillance du marché sont terriblement limitées. 

En outre, le marché intérieur se heurte aujourd’hui à des objectifs 

contradictoires: 

• les demandes de subventions exprimées par l’industrie, mais aussi 

par d’autres acteurs au niveau national, face aux appels à limiter 

les aides d’État et à maintenir des conditions de concurrence 

équitables entre les États membres; 

• les exigences en matière de production locale visant à maintenir 

la création de valeur et les emplois en Europe, face aux demandes 

d’ouverture des marchés et d’accès à ces derniers afin de rester 

compétitifs sur le plan des coûts par rapport à la concurrence 

mondiale et de fournir aux consommateurs des produits 

abordables; 

• l’accès aux matières premières indispensables pour la production 

de biens, des voitures, éoliennes ou panneaux solaires aux 

appareils ménagers et de jardin, face aux conditions dans 

lesquelles se déroule l’approvisionnement en ces ressources, sur 

le plan par exemple du respect des normes en matière de travail 

et de protection de l’environnement, ou de la concurrence avec 

les autres acteurs du marché pour ces ressources. 

L’ouverture des marchés et des frontières de l’UE, élément clé des 

réflexions à l’origine du marché unique, ne suffit plus dans un monde 

qui ne respecte plus les règles du commerce international convenues 

au niveau multilatéral. 

En réalité, le marché unique risque de devenir une vulnérabilité pour 

l’UE s’il n’est pas assorti de certaines garanties, telles qu’une 

surveillance stricte de la qualité et de la sécurité des produits entrant 

sur le marché de l’Union ou le filtrage des investissements et des 

objectifs connexes par les investisseurs. Dans un monde qui se 

détourne des systèmes multilatéraux fondés sur les règles au profit 

d’États qui restreignent ou limitent l’accès aux ressources en fonction 

de leurs intérêts nationaux, l’économie de la mondialisation axée sur 

des chaînes d’approvisionnement intégrées au niveau international ne 

fonctionne plus. 

Jusqu’ici fondé sur ces règles, le marché intérieur doit donc être doté 

d’une nouvelle stratégie. Celle-ci devrait se concentrer sur plusieurs 

éléments: une politique industrielle européenne, un environnement 

propice aux entreprises et notamment aux PME, les entreprises de 

l’économie sociale, le soutien public au projet européen, des services 

d’intérêt général convenablement organisés et efficaces, et des 

mesures visant à préserver et développer notre modèle social. 

Comme cela est également discuté dans le prochain avis du CESE 

INT/1043 «Élaborer une nouvelle stratégie européenne pour le 

marché intérieur: aider nos entreprises à relever les défis 

technologiques, sociaux, environnementaux et de concurrence», qui 

sera examiné lors de la plénière de janvier du CESE, l’achèvement du 

marché des capitaux de l’UE est crucial pour l’approfondissement du 

marché intérieur. Le marché des capitaux devrait être centré sur le 

financement de la production, de l’achat et du flux de biens et 

services, en soutenant notamment la R&D&I des entreprises ainsi que 

les services d’intérêt général et en encourageant l’esprit d’entreprise. 

En outre, il y a lieu d’accorder la priorité aux politiques qui encadrent 

l’innovation des entreprises privées et favorisent l’innovation en 

donnant accès au capital-risque et en développant la coopération 

entre l’industrie et le monde de la science. L’application de l’acquis de 

l’Union doit constituer une priorité supplémentaire en vue de 

renforcer le marché intérieur. Malheureusement, nombre de ces 

règles ne sont pas transposées au niveau national, ou sont mises en 

œuvre de manière très divergente, ou encore sont appliquées à des 

degrés très différents. Il s’agit là d’un obstacle sérieux et important au 

bon fonctionnement du marché intérieur. Les autorités nationales et 

régionales doivent collaborer plus efficacement pour ce qui est 

d’aligner leurs procédures administratives, d’en accroître 

l’interopérabilité et d’utiliser les solutions technologiques disponibles. 

Un nouveau système de coopération pour trouver les meilleures 

solutions est nécessaire, de même qu’un nouvel esprit de 

collaboration entre les États membres est essentiel pour créer un 

véritable sentiment d’identité européenne. L’introduction d’un 

service civil et social paneuropéen pour tous les jeunes Européens 

pourrait être une option pour améliorer la compréhension des 

besoins des autres peuples, pays et cultures. 

Élaborer une nouvelle stratégie européenne pour le marché intérieur  

Entre l’émergence de l’idée d’un marché unique européen 

dans les années 1980, sa conception, et son lancement au 

début des années 1990, de nombreuses évolutions 

historiques ont eu lieu sur notre continent et au-delà. Depuis 

lors, l’Union européenne elle-même a plus que doublé en 

taille et en nombre d’États membres, et elle a eu à gérer 

différentes crises et différents conflits porteurs de défis 

économiques, sociaux, technologiques et liés à la nature. 

Durant cette période, la situation géopolitique a également 

radicalement changé. Une nouvelle superpuissance s’est 

développée en Asie et est devenue un rival systémique pour 

l’UE à de nombreux égards. Au fil des ans, les principes du 

marché intérieur, à savoir la libre circulation des biens, des 

services, des capitaux et de la main-d’œuvre, se sont avérés 

être un atout majeur pour la performance économique de 

l’Union. La situation reste toutefois loin d’être parfaite.  
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Rapporteur de l’avis INT/1043 “Élaborer une nouvelle 

stratégie européenne pour le marché intérieur: aider 

nos entreprises à relever les défis technologiques, 

sociaux, environnementaux et de concurrence” 

Présidente de la section INT du CESE 
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Historiquement championne de l’ouverture des marchés et d’un 

système fondé sur des règles, l’UE est aujourd’hui confrontée à des 

défis qui exigent un recalibrage des priorités et des politiques. Le 

changement intervient en réponse à un paysage mondial où les 

grandes puissances, notamment les États-Unis et la Chine, adoptent 

des politiques visant à réduire leur dépendance à l’égard des autres 

Nations et à promouvoir leurs intérêts nationaux. Tandis que le 

système commercial multilatéral fondé sur des règles se heurte à des 

défis fondamentaux, l’UE s’efforce de réduire ses vulnérabilités 

externes, induites par des partenaires commerciaux peu fiables et des 

chaînes de valeur précaires. La protection de l’accès aux matières 

premières critiques suscite une vive attention politique, en particulier 

à la lumière de la double transition vers les technologies vertes et 

numériques, qui dépendent de plus en plus de ces matières et exigent 

de pouvoir accéder à de nouveaux marchés. 

En raison de ses multiples dimensions, la poursuite de l’autonomie 

stratégique n’est pas une politique monolithique. Elle exige une 

approche globale qui remédie aux vulnérabilités économiques sans 

nuire au système commercial mondial. Le choix des instruments 

d’action est essentiel à cet égard. 

Diversification: mythes et réalité du découplage 

La diversification des fournitures, que ce soit pour les produits, les 

services ou les investissements, a déjà commencé à l’échelle mondiale 

dans le cadre de la réévaluation des risques géopolitiques par les 

entreprises. Certaines ont déjà choisi de délocaliser (une partie de) 

leur production et d’explorer les voies ouvertes par de nouveaux 

fournisseurs. Toutefois, les velléités de diversification immédiate — 

voire de découplage total vis-à-vis de la Chine — se heurtent à des 

limites majeures. En réalité, de nouvelles dynamiques apparaissent 

déjà pour contrecarrer les restrictions politiques. Les chaînes de 

valeur deviennent de plus en plus complexes en réponse aux 

tentatives politiques visant à renforcer le contrôle du commerce. Des 

structures plus complexes, susceptibles de dissimuler des liens et des 

dépendances indirects, sont cachées derrière les schémas de 

réduction des risques inhérents au commerce direct. 

Il convient de reconnaître que la Chine occupe une place centrale 

dans le commerce mondial et les chaînes d’approvisionnement, et 

qu’elle demande donc une attention particulière lors de l’élaboration 

d’une stratégie visant à réduire les vulnérabilités ou, plus 

généralement, lors de la mise en œuvre d’une stratégie de réduction 

des risques. Toute tentative de découplage par rapport à la Chine 

Naviguer l’autonomie stratégique:  
UNE FEUILLE DE ROUTE POUR L’EUROPE DANS UN PAYSAGE GLOBAL EN 
MUTATION 

suscite des défis pour les décideurs politiques et les entreprises. Dans 

certains secteurs, le découplage reste irréalisable en raison de 

l’approvisionnement spécifique en intrants et du contrôle des 

matières premières. Compte tenu de la complexité des liens entre les 

chaînes de valeur mondiales et la Chine, les efforts de diversification 

pourraient ne pas réduire immédiatement la dépendance à l’égard 

des intrants et des fournisseurs chinois. Même une réorientation 

substantielle de la production vers d’autres destinations peut 

n’entraîner que des baisses marginales de l’offre globale 

d’exportations de la Chine et la contribution de celle-ci à la production 

ou aux chaînes d’approvisionnement. Par conséquent, la réduction 

des risques est susceptible d’être un processus de longue haleine. La 

reconnaissance de ce fait ne diminue pas l’importance de l’objectif 

plus large de diversification. Toutefois, il est essentiel de reconnaître 

que la diversification est un défi complexe et à long terme, et 

d’aligner les attentes sur cette évidence. 

Politique commerciale: moins d’instrumentalisation du commerce, 

davantage de partenariats 

Il convient de tirer certains enseignements des expériences récentes 

en matière commerciale et, en particulier, des tentatives 

d’instrumentalisation du commerce. Malgré le recours accru aux 

restrictions à l’exportation, leur efficacité reste incertaine. Certes, les 

efforts déployés par la Russie pour exercer une pression sur l’UE en 

réduisant l’approvisionnement en gaz, l’imposition d’un 

plafonnement des prix du pétrole russe par les nations occidentales et 

les mesures chinoises de contrôle du gallium et du germanium ont 

entraîné des hausses de prix et des turbulences politiques. Toutefois, 

aucune de ces démarches n’a pu atteindre avec célérité ses objectifs 

finaux. Les chaînes d’approvisionnement font preuve d’une 

remarquable capacité d’adaptation, surpassant les attentes initiales, 

et les importateurs sont parvenus à trouver des sources de 

substitution. La réalité est que de nombreux pays, dont l’Azerbaïdjan, 

Taïwan, la Turquie et le Viêt Nam restent ouverts aux échanges et 

exploitent les rivalités et différends commerciaux plutôt que d’en 

pâtir. 

En raison de cette dynamique, l’UE devrait tirer tout le parti possible 

des accords commerciaux existants, forger de nouveaux partenariats 

stratégiques et s’engager activement dans la réforme du système 

multilatéral mondial. La politique commerciale relève de la 

compétence exclusive de l’UE, ce qui ouvre la voie à d’autres actions. 

Quoique le potentiel de l’UE s’agissant d’étendre ses réseaux 

À la suite de la pandémie de COVID-19 et des conséquences 

hors-normes provoquées par l’invasion de l’Ukraine par la 

Russie, l’UE est à la croisée des chemins et n’a d’autre choix 

que de redéfinir son approche de l’intégration économique. 

L’autonomie stratégique, concept consacré par la Commission 

von der Leyen parallèlement au pacte vert en 2020, nécessite 

que l’Union renforce sa résilience et défende ses intérêts à 

une époque marquée par des incertitudes géopolitiques.  
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À propos de l’auteur:  

Cinzia Alcidi 

Chercheur principal, chef de l'unité Politique 

économique et Emplois et compétences au Centre 

d'études politiques européennes (CEPS) 

stratégiques d’importation (en particulier pour les matières 

premières critiques) au moyen de la politique commerciale peut 

sembler limité en raison du caractère tentaculaire des réseaux 

existant déjà, le récent accord commercial avec le Chili montre que 

des progrès restent possibles. 

Politique industrielle: préserver le marché intérieur, repenser la 

stratégie industrielle 

Parmi les principales initiatives de l’UE visant à parvenir à 

l’autonomie stratégique jusqu’à présent figurent le règlement sur les 

matières premières critiques, le règlement européen sur les semi-

conducteurs et le règlement pour une industrie à zéro émission 

nette. Leur objectif premier est de sécuriser ou de diversifier les 

approvisionnements et de favoriser l’innovation et la production 

dans l’UE. 

Traditionnellement, les instruments de politique industrielle de l’UE 

sont ancrés dans les principes du marché unique et dans la 

sauvegarde des quatre libertés. Toutefois, après des crises 

successives et dans un paysage mondial en mutation, où les acteurs 

influents recourent à l’intervention de l’État pour consolider leurs 

positions, il est devenu de plus en plus apparent que les instruments 

conventionnels du marché unique de l’UE pourraient ne pas suffire 

pour atteindre l’autonomie stratégique. Cette reconnaissance du 

changement nourrit l’évolution des objectifs de la politique 

industrielle de l’UE et accroît l’importance de celle-ci en tant 

qu’instrument d’action clé de l’UE. 

Aujourd’hui, la politique industrielle de l’UE n’est pas seulement 

chargée d’étayer la compétitivité industrielle: elle doit aussi mener à 

l’autonomie stratégique. Cela signifie que les décisions fondées 

uniquement sur des considérations économiques peuvent rendre 

l’UE vulnérable à des partenaires peu fiables, ce qui pourrait leur 

permettre de poursuivre des objectifs politiques détrimentaires aux 

intérêts de l’UE. Par conséquent, le paradigme évolue vers une 

nouvelle norme consistant à orienter, renforcer et subventionner les 

investissements dans des secteurs, des régions économiques ou des 

pays spécifiques. Cette évolution n’est pas sans susciter d’importants 

défis pour les principes qui sous-tendent le marché unique et, 

potentiellement, pour la convergence et l’intégration économiques 

de l’UE. Permettre aux États membres d’accorder des aides d’État à 

des secteurs industriels stratégiques créera des conditions de 

concurrence inéquitables en raison de la diversité des capacités 

budgétaires, des structures économiques et des traditions qui 

déterminent les choix de politique industrielle opérés au niveau 

national pour stimuler la compétitivité. 

Préserver le marché unique tout en poursuivant une autonomie 

stratégique est une recherche d’équilibre qui requiert une 

réévaluation approfondie de la stratégie industrielle de l’UE. Il s’agit 

notamment d’étendre les instruments de cette politique et d’explorer 

dans quelle mesure les fonds de l’UE peuvent soutenir une stratégie 

globale. Il est important de noter que cette réévaluation nécessite un 

examen minutieux des restructurations industrielles afin de s’aligner 

sur les priorités en matière de transition écologique et numérique.  

Cet article est basé sur l’étude «What ways and means for a genuine 

strategic autonomy of the EU in the economic field» (Quelles voies et 

moyens pour une véritable autonomie stratégique de l’UE dans le 

domaine économique?) commandée par le Comité économique et 

social européen et préparée par C. Alcidi, Kiss-Gálfalvi, D. Postica, 

E. Rigetti, V. Rizos et F. Shamsfakhr.  

OLA BRINNEN 

Nationalité  Suède  

Organisation  Confédération des entreprises suédoises  

Domaines d’expertise  Droit du travail, y compris les questions en rapport avec l’OIT  

Message succinct  Étant donné que je travaille de longue date dans le domaine du droit du travail suédois et que, 

depuis quelques années, je m’occupe également de dossiers en rapport avec l’OIT, je me réjouis 

sincèrement d’œuvrer sur des problématiques liées au CESE. Je suis ardemment favorable à 

l’Union européenne: en faire partie présente des avantages comme des inconvénients, mais 

réunis tous ensemble en son sein, nous sommes plus forts.  

Faites connaissance avec notre nouveau membre!  

Lisez la nouvelle étude « Quelles 

voies et moyens pour une véritable 

autonomie stratégique de l’UE 

dans le domaine économique? » 

ici : https://europa.eu/!n98Tdd 

L'étude a été commandée par le 

CESE à la demande du groupe des 

employeurs du CESE et a été 

préparée par le CEPS.  
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Test européen de résistance à l’innovation  

A UN NOUVEL INSTRUMENT CONCRET ET PRATIQUE  

Le prochain avis INT/1045 du CESE intitulé «Mettre en place un test 

européen de résistance à l’innovation», que le Comité examinera lors 

de sa session plénière de janvier, détaillera les questions de la liste de 

contrôle et proposera des réponses idéales. Si un acte législatif ne 

remplissait pas l’un des points de cette liste, la Commission 

européenne devrait justifier son choix ou modifier sa proposition. Il 

s’agit donc d’un outil d’orientation pratique et facile à appliquer qui 

viendrait compléter le cadre existant (y compris le «principe 

d’innovation» et la «boîte à outils pour une meilleure 

réglementation») et qui devrait contribuer à sa mise en œuvre 

effective. Bien entendu, il ne peut avoir un impact réel que si la 

Commission l’utilise de manière systématique et en assure le suivi. 

Tous les acteurs publics, au niveau européen, national et même local, 

devraient être associés à l’utilisation de ce nouvel outil. L’Europe doit 

se mobiliser pleinement pour éviter efficacement les obstacles à 

l’innovation et faire de l’Union la région la plus attractive au monde 

pour les activités d’innovation. 

Maintenir et stimuler les investissements en faveur de l’innovation au 

sein de l’UE et en attirer de nouveaux en provenance de pays tiers 

sont des enjeux d’importance stratégique.  Pour être en capacité 

d’utiliser le pouvoir de l’innovation au service de sa compétitivité à 

long terme, de mener les transitions écologique et numérique et 

d’offrir un niveau de vie élevé à tous ses citoyens, l’Europe doit 

impérativement prendre des initiatives qui stimulent les 

investissements dans l’innovation au lieu de les décourager. 

Cela suppose évidemment que les autorités garantissent de bonnes 

conditions-cadres propices à la promotion de toutes sortes d’activités 

de recherche et développement de la part des investisseurs et des 

opérateurs, qu’ils soient publics ou privés. Pour ce faire, de multiples 

conditions doivent être remplies, parmi lesquelles une main-d’œuvre 

et des talents en suffisance, une attitude positive à l’égard de la prise 

de risque, un soutien financier adéquat et l’existence de marchés de 

capitaux. L’éducation tout au long de la vie et la participation 

appropriée des partenaires sociaux jouent également un rôle clé. La 

Commission européenne se doit de déterminer où se situent ses 

forces et ses faiblesses dans notre paysage de l’innovation, et 

remédier à ces dernières. 

Une solution pratique pour vérifier à quel point les futures initiatives 

européennes sont favorables à l’innovation serait de créer une liste de 

contrôle. Cela permettrait de vérifier que celles-ci ne créent pas, 

directement ou indirectement, un nouvel obstacle à l’investissement 

dans l’innovation au sein de l’UE. Cette liste de contrôle, regroupant 

dix exigences principales, devrait concerner à la fois la disponibilité 

des talents, l’égalité entre les hommes et les femmes, les incitations 

fiscales actuelles ou futures et la prise en considération de données 

scientifiques fiables. 

L’Union européenne se fait distancer par ses concurrents 

internationaux en raison d'une législation qui crée des 

obstacles inattendus pour les activités de recherche et 

d’innovation. Le nouveau test européen de résistance à 

l’innovation pourrait constituer un instrument efficace pour 

améliorer l’environnement d’innovation de l’Union.  

À propos de l’auteur:  

Olivier Joris 

Rapporteur de l’avis INT/1045 "Mettre en place un 

test européen de résistance lié à l’innovation" 

Membre du groupe des employeurs du CESE  
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